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REVUE MILITAIRE SUISSE

ffllir Annee. S° 5. 15 Mai 1&88

Tirs federaux et lir militaire.

Ainsi que nous l'avons annonce pröcödemment, et dans notre
dernier numero, ä la suite du chaleureux plaidoyer de M. le major
Steiger en faveur du tir d'ordonnance, nous devons revenir sur
ce sujet, qui est incontestablement d'une haute importance dans

notre vie nationale. Döjä abordö ä Ia tribune du dernier lir federal
ä Geneve, par quelques orateurs, noiamment par M. le lieutenant-
colonel Thelin, il a fait Tobjet, depuis lors, de nombreuses
discussions.

On est oblige de reconnaitre que, peu ä peu, un fosse s'est

creuse au milieu des amateurs du tir aux armes portatives, si

nombreux en Suisse, laissant d'un cötö les carabines de sport,
de l'autre les armes diles de guerre, et Ton doit malheureusement
constater que ce fossö tend ä s'elargir de plus en plus, par suite
de diverses circonstances accessoires ou independantes de la

question au fond. Cela etant, ne serait-il pas desirable et possible
de trouver des bases d'entenle?

C'est lä ce que nous nous proposons de rechercher et d'exposer
par ces lignes.

Les raisons donnees en faveur du tir exclusivemeüt militaire
ont etö si bien emises par M. le major Steiger que nous n'avons
rien ä y ajouter; peut-elre meme faudrait-il, cä et lä, en retrancher
quelques arguments qui peuvent paraitre excessifs. En revanche,
rappelons ses conclusions, sur lesquelles nous devrons revenir.
Elles sont formulöes par les six vceux ci apres:

1. Que le haut Conseil föderal veuille bien aecorder une attention
speciale au tir de section dans les petites sociötös avec Tarme
d'ordonnance comme ötant le moyen principal d'amener nos troupes
ä bien tirer, et les soutenir par un appui financier efficace;

2. Que le haut Conseil föderal veuille bien s'employer aupres du
Comitö central de Ia Sociötö suisse des carabiniers, afin que, dans
l'intöret de nos troupes au point de vue du tir, Tarme d'ordonnance
soit seule admise clans les Stands födöraux, et, eventuellement, qu'on
lui donne clans l'organisation cles tirs une place privilegiee en
Opposition ä Tarme de sport;

3. Que le haut Conseil federal veuille bien ne continuer ä aecorder
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les subsides pour les tirs federaux que sous la condition qu'il soit
donnö suite ä la motion ci-dessus indiquee;

4. Que le Comitö de la Societe des officiers de ia VIR division soit
charge de se mettre, clans ce sens, en rapport direct avec la Societe
suisse cles carabiniers:

5. Que la Sociötö suisse des officiers soit priee d'agir dans le
meme sens aupres du Comite central de la Societe suisse cles

carabiniers ;

6. Que le baut Conseil föderal soit prie de prendre cles mesures
pour qu'une bonne arme, modele 1881, soit remise ä titre de pret ä
tous les officiers qui en feront, la demande, ainsi qu'aux sous-
officiers bien qualifies et aux societes de non combattants et de non
militaires.

De leur cöte, les carabiniers dits de sport, c'est-ä-dire tirant
avec des carabines Martinis pour la plupart, repondent avec
quelque raison que leur tir, tout en etant plus serre, plus
delicat et plus fin que celui des armes de guerre, est un bon
exercice pour l'emploi de ces dernieres; que la plupart des
meilleurs tireurs au Martini conservent le meme rang aux fusils
d'ordonnance; que c'est avec leur propre argent qu'ils achetent
armes, munitions, passes et jetons, et que si le public et les
autorites veulent bien les encourager par des dons d'honneur,
apprecies hautement, ces dons ne sont pourtant pas le seul attrait
de leur tir, et leur absence n'empecherait pas de constituer des

prix et primes de valeur par la seule mise en boite des tireurs.
Que d'ailleurs les carabiniers ne se sont pas refuses ä faire une
jusle part au tir militaire, soit en proscrivant les guidons ä pomme
et les appuis artificiels, et en adoptant le calibre et la carlouche
d'ordonnance, les tirs ä 400 et 450 m. et des cibles specialement
militaires. Aller plus loin serait agir ä Tencontre du progres, car
il est bon que les tirs federaux soient aussi une sorte d'exposition
universelle des meilleures conditions de tir et de tous les

perfectionnements techniques apportes aux armes, ainsi qu'aux
munitions; cela, bien entendu, dans certaines limites de poids et
de calibre.

Les tireurs aux armes de guerre repondent que les cibles dites
militaires des tirs federaux ne sont pas assez favorisees, qu'elles
n'ont qu'une trop mince part des dons d'honneurs, que les

passes sont ä un prix trop eleve, qu'on devrait, pour la repartition
des prix et des conditions aux bonnes cibles, faire juste le
contraire de ce qui se fait, c'est-a-dire proscrire aux bonnes
cibles, et surtout ä Patrie, toute arme d'amateur, ou frapper ses
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coups d'une forte depreciation, mais laisser en revanche la liberte
d'armes pour les tournantes ou pour les bonnes cibles secondaires

ou de fantaisie. Ils reprochent en outre aux derniers tirs
federaux Tabandon des cibles ä 400 metres, par esprit d'etroite
economie.

Les carabiniers repliquent que les cibles tournantes doivent
servir de cibles d'essai et de reglage pour les bonnes cibles, que
si Ton ne peut tirer ä ces dernieres avec des Martinis, on ne
les emploiera pas beaucoup aux tournantes, et qu'ä celles-ci il
n'y a pas grand plaisir ä lirer longtemps avec des armes
d'ordonnance, ä chercher de bonnes series ou des primes, encore
moins des prix de mouches, trop au petit bonheur; qu'il en

rösulterait un concours moindre de lireurs, une diminution de

recettes et une perte peut-etre pour l'entreprise du tir, qui n'est
plus par repartition mais par exposition; qu'on ne saurait equi-
tablement, ni efficacement en pratique, frapper de depreciation
les coups cenlres de Martinis, ä Patrie, en regard des coups
d'ordonnance; qu'on generait et eloignerait la grande majorite des

amateurs qui alimentent le plus les tirs federaux, et qu'en somme
on detruirait ces fetes nationales au lieu de les amöliorer. Que
d'ailleurs les tirs dits militaires ne le sont qu'en minime partie:
on n'y tire que sur des distances connues, sans l'usage du
magasin, sans le facteur de vitesse, sans la baionnette, sans Thabillement

et Tequipement, dans des Stands plus ou moins commodes
et non en rase campagne, etc., que, par consequent, entre ces tirs
dits militaires si bien arranges aux convenances des tireurs et les

tirs diiS d'amateurs, la difference n'est pas si grande; c'est affaire
d'intensite, non de principe, d'autant plus que MM. les fins tireurs
aux armes de guerre savent bien accommoder leurs guidons, leurs
detentes, leurs mires et meme leurs appuis, aux meilleures
conditions du lir d'amateurs, si ce n'est mieux encore.

Dans tout cela il y a du vrai de part et d'aulre, et il nous
semble qu'avec un peu de bonne volonte il ne serait point difficile
d'arriver ä s'entendre. Nous disons plus; on est dejä sur la voie
de cette entente, par les decisions de Tassemblee des delegues des

carabiniers, qui a eu lieu ä Zurich le 25 mars ecoule.
Nous les reproduisons ici dans leur texte exact, en complement

des indications sommaires donnees dans notre dernier numero.
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Bases fundamentales du plan de tir ponr le prochain tir federal.

I. Bonnes cibles.

a) Nombre et distance. Trois cibles ä 300 metres.
b) Visuel et champ des cartons.
Cercle noir de 70 centimetres avec nn carton de 50 centimetres.

En dehors du carton seront encore marquöes trois circonfö-
rences jusqu'ä un diametre maximum de 80 centimetres.

Ce visuel s'applique ä deux des cibles.
Pour la troisieme cible, on aura :

un cercle noir de 70 centimetres; le champ des coups touches
aura un metre de diametre et sera subdivise en 50 circonferences
comptant de 50 (au centre) ä un point.

c) Nombre des coups.
Pour les cibles ä carton, deux coups, dont le meilleur seul

sera compte.
Pour la cible ä points, trois coups, dont les resultats seront ad-

ditionnes. Le rang s'etablira d'apres le nombre de points. Sur
cette cible, le fusil d'ordonnance ä simple detente sera favorise
d'une augmentation de 10 % sous la forme d'une augmentation
de surface pour le champ des touchös.

d) Dotation.
i. Gihle Patrie — coups profonds — 30 %
2. Cible de precision 30 »

3. Cible ä coups profonds 20 »

Independamment des prix que pourra recevoir le tireur, on
dislribuera encore, sur les bonnes, les primes suivantes :

Pour h cartons. fr. 30. —
»3 ...» 20. —
»2 » 10. —

Les dons en nature seront reportes sur une ou deux cibles
seulement.

La localite qui entreprendra la fete devra fournir 2ä,000 francs
pour dons d'honneur.

e) Prix de la passe.
25 francs, sans la carte de banquet, pour les membres de Ia

societe federale de tir. Pour les personnes qui ne sont pas membres,

voir l'article 3 des Statuts.

II. Cible militaire.
II faut installer une cible militaire. L'entreprise de la fete est

tenue de soumettre au comite central des propositions speciales
pour l'organisation de cette cible.

Dotation : 20 % des dons d'honneur et une partie de la recette
des passes.

Passe pour cinq coups: 5 francs.
A cette cible, les armes d'ordonnance sont seules admises. Les



b) Dotation.
JO cartons 5

20 10
50 25

100 » 50

150 75
200 100
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fusils ä simple detente (1 7» kilo) sont favorises d'une augmentation
de 5 %.

III. Cibles tournantes.

a) Visuel et champ des numeros.
Cercle noir de 70 centimetres avec une circonference de 40

centimetres pour la double dötente et une autre de 42 centimetres

pour la simple detente. plus une mouche de 5 centimetres de
diametre.

ition.
francs ou une mödaille en bronze.

» » » argent.

» » une petite coupe et une mö¬
daille en bronze.

» » une grande coupe et une mö¬
daille en argent, ou une
montre et une mödaille en
argent.

300 » 150
En retirant son prix pour 300 cartons, le tireur devra, ä son

libre choix, prendre un prix en nature, une petite ou une grande
coupe, ou une montre.

L'entreprise de la fete est tenue, en outre, de doler les cibles
tournantes de la maniere ci-apres.

Prix pour mouches fr. 10,000
Primes de series et primes hebdomadaires. » 15,000

Les mouches seront divisees en degres.
c) Roi du tir.
Sera proclame roi du tir, le tireur qui aura, sur 200 jetons

simples ou sur 100 jetons doubles, fait le plus de cartons. Pour
etre valable, chaque serie devra etre tiree dans les 48 heures qui
suivent immediatement le moment oü ie tireur aura touche sa

passe de serie.
Les söries peuvent se renouveler ä volonte.
d) Le jeton des tournantes coüte 25 Centimes. On peut aussi

acheter des jetons doubles ä raison de 50 Centimes la piece.
e) Pour le concours des premieres coupes (vitesse), on s'en

tiendra au reglement etabli pour le tir föderal de Berne en 1885.

f) II esl loisible d'organiser un concours intercantonal par groupes.

Le reglement y relatif sera soumis ä la sanclion du comite
central.

IV. Concours de sections.

Le concours de sections doit etre organise conjointement avec
le tir föderal. Le reglement y relatif sera soumis ä la sanetion du
comite central. Les societes de tir ne faisant pas partie de la so-
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ciöte federale et qui voudront neanmoins coneourir devront payer
une passe de concours plus elevöe que celle reclamee aux soeiötaires

et dont le montant sera fixe par le comitö central.

V. Subside de la caisse centrale.

10,000 francs ä libre disposition.

VI. Duree de la fete.
La duree du tir federal est fixee ä dix jours.

VII. Decompte.

Le comite d'organisalion est tenu de transmettre, jusqu'ä la fin
de la meme annee, au comitö central de la sociötö federale de tir,
un extrait de son compte final, ainsi qu'un rapport detaille sur la
marche de la fete, et aux tireurs des bonnes cibles une liste im-
primee des prix gagnös par les tireurs.

NB. D'apres l'article 12 des Statuts, Tapprobation du plan de
tir definitif est röservöe au comite central.

Zürich, le 2S mars i 888.

Au nom de Tassemblee des delegues,
Le president: J. Stigeler. Le secretaire: E. Tritten.

A l'occasion de ce NB. nous croyons devoir tout d'abord appeler
l'attention du comite central sur une lacune du programme ci-dessus,

grande en fait quoique portant sur un petit detail administratif,

c'est-ä-dire sur le mode de marquer les coups en cible.
Tous les tireurs, sinon les membres des comites, estiment que

les coups doivent elre marques ä leur place exaete et non exa-
giree intentionnellement aux qualre bords, comme cela s'est fait ä

Geneve et aussi precedemment, dit-on, ä Berne. C'est lä un point
trop important, des qu'il y a des primes de cartons, pour le laisser
au libre gre des entrepreneurs du tir.

Apres cela les bases sus-indiquees montrent que Tassemblee
des carabiniers desire faire une part plus large, dans l'avenir, au
tir militaire. Mais peut-elre aurait-elle pu aller plus loin encore.
Par exemple une dotation de 20 p. cent. ä la cible militaire est-
elle süffisante cette cible n'aurait-elle pu elre comprise dans les

bonnes cibles ordinaires, obligatoires sur la passe? La distance
de 400 ou 450 metres n'aurait-elle pas pu etre retablie pour
tournantes et bonne cible mililaire libre? Le cas des nouveaux
fusils d'ordonnance, suisses ou etrangers, n'aurait-il pas du etre

prevu
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Quoi qu'il en soit, nous esperons que le Comite central pourra
encore tenir compte des modifications susceptibles d'etre apportees

au programme definitif en ce qui concerne, soit les bases

fondamentales meme, soit leur application ä maints details plus
ou moins importants, comme celui du mode de la marque cite

plus haut, du numero en tirnbre, etc..
On sait que le prochain tir aura lieu seulement en 1890.

Pendant les deux ans qui sont devant nous, maints progres
peuvent se realiser dans le domaine du tir el maints changements
dans les vues qui s'y rattachent. Trois capitales conföderees sont
sur les rangs pour le siege de cette solennite nationale : Frauenfeld,

avec privilöge de n'avoir pas encore eu le tir federal,
Lucerne, Zürich. Le comile central ne sera donc pas embarrasse

pour imposer aux comites locaux les conditions qui assureront
le mieux la reussite, non-seulement au profit de l'entreprise
ou des tireurs individuellement, mais du lir lui-meme et de son

perfectionnement ä tous egards.
D'ici lä, l'armee suisse sera dolee du nouveau fusil ä calibre

reduit, et nous avons tout lieu de croire que cette nouvelle arme
amenera un facile ajustement de diverses exigences qui semblent

aujourd'hui opposöes.
La vitesse initiale plus grande permettra de tirer ä de plus

fortes distances avec moins d'ecarts, soit lateraux, soit de hausse,
et ä cette occasion, nos habiles armuriers suisses arriveront, sans

doute, ä construire des armes d'amateurs s'öloignant si peu de

Tarme d'ordonnance qu'il n'y aurail plus lieu d'etablir entre elles
des differences dans aucun tir.

D'autre part, esperons aussi qu'ä cette occasion nos autorites
techniques examineront ä nouveau et serieusement la question
de savoir si, dans les armes möme d'ordonnance, une certaine
tolerance ne pourrait etre laissee ä l'egard de certaines parties
accessoires, longueur et angle de crosse, allögement de poids,
emplacement de la mire, etc., de maniere ä s'ajuster mieux ä la
conformation des bras, du cou, des yeux,de chaque tireur. Si cette

tolerance est possible, eile aurait un reel profit, soit dans Tarmöe,
soit dans les Stands. La Solution du probleme actuel serait donnöe
et la paix, qui risque aujourd'hui d'ötre si fächeusement troublee,
serait conclue ä nouveau et ä longue duree, pour le plus grand
bien de tous.

Les conclusions de M. le major Sleiger n'auraient plus lieu de

s'appliquer qu'aux tirs de sections et ä des details qui ne souleve-
raient pas de grands orages.
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P. S. Au moment oü nous corrigeons l'öpreuve de ces lignes,
nous apprenons que le Comite de la Societe suisse des carabiniers
s'est reuni döjä le 9 mai ä Ölten pour s'oecuper du siege du
prochain tir federal et qu'il Ta aecorde ä Frauenfeld, aux termes
des Statuts.

Ne s'est-il pas un peu häte, et aura-t-il-les mains suffisamment
libres vis-ä-vis de la localite choisie? N'eüt-il pas ete bon de

laisser le temps ä l'opinion publique de se manifester sur les bases

fundamentales du 25 mars avant de prendre des engagements
avec un comite local d'entreprise pour 1890?

Esperons que le Comite central se sera röserve de statuer
ultörieurement et souverainemenl sur divers points plus ou moins
en rapport avec les bases.

Le lusil Lebel1

Avant d'aborder la question speciale qui fait Tobjet de cette
ötude, il est interessant de jeter un rapide coup d'ceil sur les

armes ä feu portatives.
Elles ne sont plus aujourd'hui des raquettes ä feu, comme on

se plaisait ä les surnommer sarcastiquement il n'y a pas encore
si longtemps; elles sont au contraire devenues des instruments
d'attaque et de defense d'une grande puissance et d'une haute
efficacite.

Les progres enormes faits pendanl ce dernier siecle dans la
construetion du fusil sont dus ä une connaissance plus approfondie
de la balistique et au developpement de la science mecanique.

De tout temps on avait reconnu les avantages d'un fusil se

chargeant par la culasse; mais Timperfeclion de Tassemblage des pieces

et le defaut d'obturation s'opposerent longtemps ä leur adop-
tion.

C'est ä Dreyse que Ton doit cette importante decouverte, qui
consista ä reunir dans une meme enveloppe, le projectile, la poudre

et l'amorce, afin d'arriver ä obtenir ainsi, par ia cartouche
meme, un Systeme pratique d'obturation. En 1841, le fusil ä

aiguille Dreyse ötait adoptö en Prusse.
L'idee du fusil ä repetition n'est pas nouvelle non plus; eile a

öte appliquee aux fusils, et plus particulierement aux pistolets de-

1 Travail presente ä la Societe des armes speciales le 4 decembre 1887, par
M. le lieutenant d'artillerie H. Faillettaz.
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